
Procédure : MENTION MARGINALE


QU’EST-CE-QU’UNE MENTION MARGINALE ?


[bookmark: N100F5][bookmark: N1020E]La mention marginale est une information écrite retranscrite sur un acte d'état civil afin de le modifier ou de le compléter.
La mention marginale permet de faire le lien entre deux actes ou bien entre un acte et une transcription ou un jugement.


LA PROCÉDURE



L’APPOSITION DE LA MENTION

1 / Rechercher l’acte de l’intéressé sur le logiciel état civil

2/ Vérifier la parfaite correspondance entre l’état civil du titulaire de l’acte et l’état civil mentionné sur l’avis de mention

· Si tel n’est pas le cas, il ne faut pas apposer la mention.
Il convient de rédiger un courrier à l’administration à l’origine de l’avis de mention, leur expliquant le motif de l’impossibilité d’apposition de la mention.

· Si c’est le cas, la mention peut être apposée.

3/ Saisir la mention sur le logiciel état civil

Attention, le logiciel comporte des erreurs de format de mention sur quasiment toutes les mentions.
Il convient donc de s’assurer que le format de la mention est bien exact, au regard de la circulaire en vigueur, avant de la valider.

4/ Editer un acte revêtu de la mention

5/ Rechercher l’acte de l’intéressé dans les registres

6/ Apposer la mention manuellement sur le registre

· S’il y a suffisamment d’espace de marge pour apposer la mention, procéder à l’apposition.

· S’il n’y a pas suffisamment de marge pour apposer la mention, il convient de procéder à un report en fin de registre*.

* Lorsque l’emplacement prévu à l’origine se révèle insuffisant en raison de mentions multiples, chaque espace libre tout autour de l’acte peut être utilisé. Et il peut paraître indispensable de numéroter les différentes mentions par ordre chronologique d’apposition.
Enfin, si aucune possibilité ne subsiste, les dernières mentions sont portées sur les dernières pages de registre non utilisées ou sur une feuille annexée soit à la page concernée soit en fin de registre, feuille qui sera attachée au registre par une bande adhésive de bonne qualité ou agrafée et authentifiée par l’officier d’état civil. Du papier blanc assez épais est accepté.
De plus, sur l’acte concerné, une indication renverra à la suite des mentions situées en fin de registre.

7/ Faire une copie de l’acte (registre) revêtu la mention

8/ Apposer le tampon « Mention faite le : » et le tampon dateur sur l’original de l’avis de mention, et compléter le récépissé

9/ Faire une copie de l’avis de mention complété

10/ Découper le récépissé

11/ Transmettre le récépissé à l’administration d’origine, par voie postale

12/ Transmettre la partie haute de l’original de l’avis de mention au greffe du TGI

13/ Conserver la copie de l’avis de mention à laquelle seront agrafées :

· Copie intégrale de l’acte revêtu de la mention, éditée via le logiciel état civil ;
· Photocopie de l’acte revêtu de la mention, extrait du registre ;
· Photocopie du bulletin INSEE n°3, le cas échéant* ;
· Une copie des courriers d’information ou avis de mention*.

Et l’archiver dans les outils de classement prévus à cet effet.

* Se reporter ci-dessous aux « formalités postérieures à l’apposition d’une mention


FORMALITÉS POSTÉRIEURES A L’APPOSITION D’UNE MENTION

Mentions modifiant les éléments d’état civil d’un acte de naissance :
· Instruire et transmettre un bulletin INSEE n°3.

Mentions informant d’un mariage sur un acte de naissance :
· Instruire et transmettre un bulletin INSEE n°3 ;
· Si présence d’une mention de PACS, la dissolution du PACS est requise : Rédiger et transmettre un courrier d’information à la mairie du lieu d’implantation du Tribunal qui a enregistré le PACS ou au Notaire qui a enregistré le PACS.

Mentions informant d’une reconnaissance sur un acte de naissance :
· Instruire et transmettre un bulletin INSEE n°3 ;
· Rédiger et transmettre un courrier au parent figurant sur l’acte de naissance. Si les coordonnées de ce parent nous sont inconnues : rédiger et transmettre un courrier au procureur de la République.

Mentions informant d’un décès sur un acte de naissance :
· Si présence d’une mention de PACS, la dissolution du PACS est requise : Rédiger et transmettre un courrier d’information à la mairie du lieu d’implantation du Tribunal qui a enregistré le PACS ou au Notaire qui a enregistré le PACS.

Mentions modifiant la date de décès sur un acte de décès :
· Instruire et transmettre un bulletin INSEE n°3.

Mentions annulant un acte de naissance ou un acte de décès :
· Instruire et transmettre un bulletin INSEE n°3

Mentions informant d’un acte de notoriété sur un acte de décès :
· Si le domicile de l’intéressé était hors de Saint-Georges-de-Didonne : Rédiger et transmettre un avis de mention marginale d’acte de notoriété à la mairie de domicile (mairie qui a du rédiger uns transcription d’acte de décès à notre demande).

Mentions informant d’un divorce sur un acte de mariage :
· Rédiger et transmettre un avis de mention de divorce aux mairies de naissance des deux époux.

